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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l’école doctorale 
 

L'école doctorale Sciences sociales (ED ScSo, n°483), la plus importante des 17 ED de la Communauté d’universités 
et d’établissements (ComUE) Université de Lyon (UdL), est une construction complexe qui couvre quatre domaines 
disciplinaires en Sciences humaines et sociales : SHS2 (science politique, anthropologie et ethnologie, sociologie, 
démographie), SHS3 (géographie, architecture, aménagement et urbanisme), SHS5 (langues et littérature anciennes), 
SHS6 (histoire, histoire de l’art, archéologie). Six établissements sont impliqués dans l'ED 483 ; un établissement est 
porteur, quatre sont co-accrédités et un est associé. Deux établissements supplémentaires négocient actuellement leur 
rattachement à cette école doctorale pour le prochain contrat : l'Institut d'études politiques de Lyon et l’Ecole nationale 
des travaux publics d'Etat.  

L’ED ScSo a une nouvelle direction depuis fin 2013. Elle accueille 727 doctorants dont 72 % de Lyon 2, 12 % de Lyon 
3 et 7 % de Saint-Etienne, 7 % de l’École normale supérieure de Lyon et 2 % de l’Institut National Sciences Appliquée 
(INSA). Durant ce contrat, le nombre thèses soutenues par an est passé de 56 à 84. 

L’ED n°483 regroupe vingt unités de recherche (UR) dont 13 unités mixtes de recherches (UMR), 6 équipes 
d’accueil (EA) et une USR : le Centre Max Weber (UMR 5283), Triangle (UMR 5206), l’Institut d’Asie Orientale (UMR 5062), 
Environnement, Ville Société (UMR 5600), le Laboratoire d’économie des transports (UMR 5593), le groupe de recherche 
et d'études sur la Méditerranée et le Moyen-Orient (UMR 5291), le Laboratoire de recherche historique Rhône-Alpes (UMR 
5190), le Centre interuniversitaire d'histoire et de littérature des mondes chrétiens et musulmans (UMR 5648), Histoire et 
sources des mondes antiques (UMR 5189), Archéométrie et archéologie (UMR 5138), Archéorient - environnements et 
sociétés de l'Orient ancien (UMR 5133), le Laboratoire d'études sur les monothéismes, centre européen de recherche sur 
les congrégations et les ordres religieux (UMR 8584), Modèle et simulations pour l'architecture, l'urbanisme et 
paysage/applications et recherches en informatique pour l'architecture (UMR 3495), l’Institut de recherche sur 
l'archéologie antique (USR 3155), le Centre de recherches et d'études anthropologiques (EA en cours d’intégration à l’UMR 
EVS), le Laboratoire d'études rurales (EA Lyon 2) le Centre Gabriel Naudé (EA ENSSIB), Francophonie, mondialisation et 
relations internationales (EA 4586 Lyon 3), le Centre de recherche Magellan (EA 3713 Lyon 3) et le laboratoire d'analyse 
des formes (équipe de recherche de l’Ecole Normale supérieure d’Architecture de Lyon, ou ENSAL). 

Cette école est intégrée au Collège doctoral de l’UdL qui propose des services mutualisés comme le Système 
d’information et de gestion des écoles doctorales (SIGED), des formations professionnalisantes, des initiatives de 
promotion du doctorant dans les milieux socio-professionnels (Journées emploi docteurs) et un service d'aide à la mobilité 
internationale. Enfin, une charte des thèses existe au niveau du collège.  
 

 

Synthèse de l’évaluation 

Appréciation par critère : 

● Fonctionnement et adossement scientifique 

L’ED ScSo s’appuie sur un adossement scientifique reconnu.  

Le conseil de l'ED ScSo se réunit trois fois par an et il est conforme à l'arrêté de 2006. Il comporte 26 membres, 
i.e. dix enseignants-chercheurs ou chercheurs, un représentant non chercheur de l'ENSAL, un personnel BIATSS, cinq 
représentants des doctorants et huit personnalités extérieures. Les établissements sont représentés par des 
correspondants. Les Unités de recherche ne sont pas représentées en tant que telles, mais les cinq mentions de doctorat 
(Histoire, Géographie aménagement urbanisme, Sociologie/anthropologie, Mondes anciens, Science politique) sont 
représentées par des responsables élus par les enseignants-chercheurs titulaires de l’habilitation à diriger des recherches 
(HDR) de chacune des disciplines. Ces représentants jouent un rôle dans l’examen des inscriptions et la sélection des 
contrats doctoraux. Certains postes de membres extérieurs siégeant au conseil sont actuellement vacants. 
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Les moyens mis à disposition pour la gestion de l’ED ScSo sont faibles et leur organisation est complexe : une 
personne est mise à disposition par Lyon 2 pour gérer les trois écoles doctorales de l’établissement tandis que les 
doctorants inscrits à Lyon 3, à Saint-Etienne, à l'ENS Lyon et à l'INSA sont gérés par du personnel administratif propre à 
chacun des quatre établissements concernés. Un ingénieur de recherche chargé du financement des thèses et de 
l'insertion professionnelle des doctorants a été recruté pour les doctorants inscrits dans les trois ED de Lyon 2.  

Cette diversité concernant l’origine et le fonctionnement des ressources ne facilite pas la maîtrise et la résolution 
globale des problèmes identifiés par la direction de l’ED. La direction est en effet confrontée à une certaine lourdeur 
dans le processus d’élaboration des solutions, à une gouvernance complexe à définir et à opérationnaliser. 

L’ED ne dispose pas de locaux dédiés. La directrice partage son bureau avec deux autres directeurs d’école 
doctorale et le chargé de mission, les doctorants ont à leur disposition une salle de 12 places sans matériel informatique 
et sans possibilité de rangement, et la salle dédiée au Conseil est trop petite et sert aussi aux soutenances de thèses.  
Le budget de l’ED ScSo est passé de 44 163 euros pour 625 doctorants en 2010 à 31 694 euros pour 727 doctorants en 2015 
soit de 70 euros à 43 euros par doctorant, ce qui est inférieur à la moyenne des dotations des 17 ED du site, comme à la 
moyenne nationale. En 2014 le budget a été exécuté à plus de 99 %. 

Créé en 2009, le site Web de l’ED n’était pas régulièrement mis à jour ; il a été renouvelé grâce au recrutement, 
sur fonds propres, d’un Webmaster (doctorant auto entrepreneur) en janvier 2014. Lors de la visite, le comité d’experts a 
constaté qu’il s’agissait d’un outil indispensable d’information et de communication pour cette école. Les élus doctorants 
de l’ED auditionnés ont regretté de ne pas avoir la possibilité de s’adresser directement aux autres doctorants de l’école 
via des listes de diffusion. La directrice de l’ED estime qu’il est nécessaire qu’une telle liste soit modérée par 
l’administration.  

L’ED n’a mis en place ni critères réglementaires d’admission ni durée limite des thèses. Elle a néanmoins formalisé 
la procédure de recrutement des contrats doctoraux et des inscriptions en thèses. Les responsables des cinq mentions de 
doctorats avec tous les chercheurs et enseignants-chercheurs HDR de la mention concernée, établissent une liste de 
candidats admissibles sur la base de leur dossier. Retenus par cette commission, les admissibles sont ensuite auditionnés 
par le jury de l’ED. Les contrats doctoraux de l’ENS Lyon sont attribués par l’ENS, la directrice de l’ED assiste à la 
commission. 

Si la durée des thèses reste élevée (plus de 5 ans), le nombre de thèses soutenues est en hausse. Mais en l’absence 
de limite de durée, 23 % des doctorants sont aujourd’hui inscrits au-delà de la 5ème année (jusqu’à la 17ème pour l’un 
d’entre eux). 

La visite sur site par le comité HCERES a permis de comprendre que la priorité de la nouvelle direction a été de 
clarifier les modalités de gouvernance. Cette priorité a temporairement relégué au second plan, la définition et la mise 
en œuvre d’une politique scientifique. Le comité estime que cette politique sera nécessairement complexe à établir, 
compte tenu de l’étendu des champs disciplinaires et la non association institutionnelle des UR à la gouvernance telle 
qu’elle est organisée actuellement. En effet, durant ce dernier quadriennal, cette gouvernance s’appuie sur un 
fonctionnement avec des représentants des cinq mentions de doctorat, dont les missions et le périmètre de compétences 
sont fonctionnelles, dans la situation actuelle, mais rendent complexe la mise en place d’une politique scientifique.  
 

● Encadrement et formation 

L’ED ScSo délègue, de fait, le suivi des doctorants aux UR. Elle accueille 161 enseignants-chercheurs habilités à 
diriger des recherches. Une limite de 10 doctorants par HDR a été imposée, les codirections et cotutelles étant 
comptabilisées à 100 %. La moyenne annuelle est autour de 4 thèses par HDR.  

Un tiers des doctorants bénéficient d’un financement notamment avec des conventions de type CIFRE (38 entre 
2010 et 2015) ce qui est remarquable dans le domaine des SHS. Le tiers du budget de l’ED est mobilisé pour soutenir la 
mobilité des doctorants. Une somme équivalente a été consacrée à la formation (frais de déplacements et de séjour des 
intervenants, salaires, soutien à des universités d'été et à des journées thématiques interdisciplinaires et inter unités). 

Aucun suivi systématique de l’avancée du travail des doctorants n’est en place au niveau de leur école, y compris 
pour les doctorants bénéficiant d’un financement. Ce suivi n’est obligatoire que pour les financements régionaux, à la 
demande de la Région. La majorité des situations de conflit semblent être gérées par la directrice seule. 

Les avenants « enseignement » aux contrats doctoraux ont récemment rencontré des problèmes : les doctorants 
sont maintenant limités en nombre d’années auxquelles ils peuvent bénéficier d’un avenant « enseignements », la 
préférence des unités de formation et de recherche étant de recruter des chargés de cours en raison des contraintes 
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budgétaires. Le comité d’experts note que le choix d’attribution des avenants ne relève pas de l’école doctorale mais des 
unités de formation et de recherche.  

L’ED prévoit de faire évoluer l’offre de formations doctorales. Pour cela, une commission désignée par le Conseil 
et à laquelle participent les représentants élus des doctorants a été mise en place depuis 2014. Actuellement, l’ED 
s’appuie sur l’offre de formation du Collège doctoral de l’UdL pour les formations professionnelles. Elle valide les 
formations proposées par les UR à condition qu’il s’agisse de formations interdisciplinaires et elle soutient les initiatives 
des doctorants qui proposent des formations interdisciplinaires. Les doctorants ne disposent ni d’une formation aux 
questions relatives à la propriété intellectuelle et au plagiat, ni d’une préparation à la qualification CNU assurée par 
l’école doctorale. Lors de la visite, les doctorants auditionnés ont noté que le mode de validation des heures de 
formation n’était pas clair et ils ont souhaité que soient revues les conditions de validation des formations suivies, dans 
le cadre de leur unité de recherche. L’organisation de journées scientifiques annuelles n’ont pas été mises en place par 
la direction de l’école. 

Durant ce contrat, 71,5 % des doctorants de l'ED inscrits en première année ont fait leur master dans un des 
établissements membres de l'ED, et 14,3 % sont issus d'une université située dans une autre académie. L’ouverture 
internationale est notable, car les cotutelles sont passées de 5 en 2010 à 25 en 2013, pour un total de 75 entre 2010 et 
2013. L’école doctorale accueille 38 % d’étudiants étrangers. 

Lors de la visite, le comité de visite a noté que l’ED ScSo n’avait pas la complète maîtrise de la validation des 
jurys de thèse et de l’organisation des soutenances dont la responsabilité incombe aujourd’hui aux établissements. 
 

● Suivi et insertion 

Comme pour toutes les écoles doctorales de la ComUE, le suivi et l’insertion sont mutualisés à l’échelle du Collège 
doctoral de l’UdL, par l’Observatoire de l'insertion professionnelle des docteurs du site Lyon/Saint-Etienne.  

Les données chiffrées examinées par le comité d’experts portent uniquement sur des docteurs diplômés en 2008 
qui ont été interrogés en 2010. Le comité d’experts estime qu’il est très difficile d’en tirer des conclusions générales 
concernant le taux d’insertion des docteurs de cette ED. La politique menée par l’ED en sus du travail fait par le Collège 
doctoral, en matière de conventions CIFRE est de bon augure car elle permet de préparer l’insertion dès la thèse.  
 

Appréciation globale : 

L’ED Sciences sociales dispose d’un environnement scientifique de grande qualité. Elle bénéficie d’une attractivité 
internationale mesurable par la présence d’étudiants étrangers financés ayant un bon taux de soutenance et des 
cotutelles en progression régulière. Les soutenances par an sont en hausse (passage de 56 à 84). Néanmoins, cette école 
rencontre des difficultés à valoriser ses atouts. 

Le comité d’experts, suite à la lecture des documents fournis et à la visite sur site, estime que la gouvernance est 
encore insuffisamment formalisée et qu’un retard certain a été pris dans la mise en place d’une politique scientifique et 
d’un dispositif de formation plus performant et davantage lisible pour les étudiants. Le comité souligne que la direction 
actuelle en a conscience et oriente son action vers une plus grande lisibilité de la gouvernance de l’ED et une politique 
de travail associant davantage les unités de recherche. 
 

Points forts : 

● Environnement scientifique de haut niveau scientifique.  

● Attractivité internationale indéniable.  

● Formalisation de la procédure de sélection des inscrits et de sélection des contrats doctoraux. 

● Taux important de financement des thèses et de bons résultats en termes de conventions de type CIFRE. 
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Points faibles : 

● Moyens insuffisants que ce soit en termes de budget, de personnel et de locaux.  

● Gouvernance complexe et peu lisible en raison : du nombre d’étudiants et de la diversité de leur inscription 
disciplinaire, de la non-uniformisation des fonctionnements des différentes tutelles et des différentes unités de 
recherche.  

● Diversité des modalités de fonctionnement des établissements et des UR qui rend compliqués les efforts de 
formalisation et l’harmonisation du suivi des doctorants depuis leur inscription jusqu’à la soutenance.  

● Absence d’un véritable dispositif de formation doctorale et d’une validation lisible des compétences acquises qui 
est vivement regretté par les doctorants. 

● Politique scientifique interdisciplinaire qui reste à construire.  

● Encadrement et la politique de suivi des doctorants trop délégués aux UR, ceci, en particulier pour les contrats 
doctoraux. Le comité d’experts note que cela conduit à une inégalité de traitement entre les doctorants. 

 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

A l’attention de l’école doctorale, le comité d’experts propose les recommandations suivantes : 

• Améliorer et repenser impérativement l’association des UR à la gouvernance et à la vie de l’école 
doctorale. Cela pourrait passer par la mise en œuvre d’une politique scientifique interdisciplinaire qui 
favoriserait les synergies et les initiatives communes entre les différentes disciplines et les différentes 
unités de recherche. 

• Mettre rapidement en place, en association avec les UR, un programme de formation doctorale et 
formaliser un mode de validation des compétences acquises, incluant publications et participation à des 
colloques. Cette formation devrait notamment inclure une formation spécifique de préparation à la 
qualification et une formation à l’éthique de la recherche (plagiat, déontologie de l’enquête et de la 
publication).  

• Améliorer l’encadrement des doctorants. En particulier, le comité suggère que les instances de cette 
école doctorale instaurent et gèrent des étapes de rendu d’état d’avancement des travaux dès les 
premières années d’inscription. 

• Si des efforts notables ont été faits, la communication de l’école doctorale entre ses membres mérite 
d’être encore améliorée, notamment en direction des doctorants. 

Le comité HCERES soutient la demande des doctorants qui souhaiteraient que soient validées les formations 
proposées par les UR qui, pour certaines, sont interdisciplinaires (comme dans la mention « Mondes anciens »). 

 

A l’attention de l’établissement, le comité propose les recommandations suivantes : 

• L’école doctorale ScSo devrait rapidement être dotée de moyens supplémentaires (budget, secrétariats 
et locaux). Faute de moyens, notamment financiers, certains points forts actuels comme le 
rayonnement international peuvent être remis en cause. Il est donc indispensable que les tutelles 
prennent en compte la situation difficile dans laquelle cette ED se trouve, et fasse un effort transitoire 
de moyens en sa faveur, pour soutenir une évolution de son fonctionnement, certes positive mais 
encore fragile. 

• L’établissement devrait être attentif à ce que la structuration du site ne remette pas en cause les 
prérogatives légales des écoles doctorales, notamment en ce qui concerne l’inscription à la soutenance 
de thèse, le contrôle des jurys et l’autorisation de soutenance, la politique d’attribution des avenants 
d’enseignement aux contrats doctoraux. 

• L’établissement devrait veiller à ce que l'ED ScSo soit en mesure de bénéficier davantage des formations 
proposées. Cela suppose que l’offre de formation du Collège doctoral soit adaptée aux doctorants de 
SHS (44 % des doctorants du site sont principalement inscrits dans cette l’ED 483). 
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• La perspective d’un nouvel élargissement de l’école doctorale ScSo avec l’arrivée de deux nouveaux 
établissements (Institut d'études politiques de Lyon et Ecole nationale des travaux publics d'Etat) 
mériterait d’être examinée avec prudence. Le comité HCERES alerte sur le fait que l’augmentation de 
la taille de l’ED, du nombre d’établissements tutelles, d’UR et de doctorants concernés risque de 
complexifier la gouvernance et d’entraver l’évolution positive initiée. Cet élargissement impose de 
mener une réflexion avec l’ED dans le cadre du projet d’évolution de sa structuration en vue 
d’améliorer sa gouvernance, de définir sa politique de formation et sa politique scientifique.  

• Il conviendrait d’accélérer la mise en place d’un dispositif anti plagiat et de mettre en place une 
formation spécifique, à la fois sur le plagiat et la propriété intellectuelle et sur la déontologie des 
disciplines. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
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